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2015Etat écologique : Etat chimique sans ubiquiste :Objectif :
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recours aux dérogations : 
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Objectif Etat chimique avec ubiquiste :

Médiocre Bon

Bon

Commentaire

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état
Altération de l'hydrologiePression à traiter :

RES0601 Réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict de la réglementation

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors s ubstancesPression à traiter :

ASS0502 Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU (agglomérations >=2000 EH)

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nit rates d’origine agricoleDirective concernée 

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitrates

AGR0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitrates


